
 
  Ordre du jour

ATELIER RÈGLEMENTAIRE 2022
sur la santé et la sécurité au travail de l’industrie maritime 

9 H  Mot de bienvenue

Mme Manou Bernard, Directrice générale, Comité sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie maritime (CSMOIM)

Aspects tecHniques et dérouleMent de l’Atelier

M. William Paquet, Conseiller en communication (CSMOIM)
Mme Susan Falkner, Coordonnatrice à la formation (CSMOIM)

9  H 10 à 10 H 30

Mme Nicole Dubé, Gestionnaire intérimaire, Programme santé et sécurité au travail Maritime -
Sécurité et Sûreté Maritime - Transports Canada (Québec)

M. Michel Castonguay
Expert Maritime, Réseau expertise, CNESST - Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et Bas-Saint-Laurent

M. Jean-François Synnott
Inspecteur, Service prévention, CNESST - Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et Bas-Saint-Laurent

 

points de discussion

  
 Évolution du groupe de travail sur le Règlement sur la santé et sécurité au travail en milieu maritime - 

      comment fournir une rétroaction; 

      Documents d’orientation :

  - La cale à marchandises en tant qu’espace clos;

  - Accès sûr au navire.

   
 Conditions non-sécuritaires ; 

  LOI 59 - Loi modernisant le régime de santé et sécurité au travail (CNESST) ;

  Sécurité des machines ‘‘Dangers et risques’’ ;  

  Amiante .

10 H 30 à 10 H 45 - pAuse

10  H 45 à 11 H 45
Panel interactif (TC et CNESST) Discussions entre les présentateurs et l’auditoire

11 H 45 - Mot de clôture

Mme Susan Falkner, Coordonnatrice à la formation (CSMOIM)

 Le mercredi 23 mars 2022 - Formule virtuelle (Zoom)


